
Prévisions budgétaires 2024 

Salaberry-de-Valleyfield, le 12 décembre 2023 

Chères citoyennes, 

Chers citoyens, 

Nous procédons, ce soir, à l’adoption du budget de 

fonctionnement 2024 de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield et de son 

programme triennal d'immobilisations pour les années 2024, 2025 et 

2026.  

Ce budget représente, de loin, le plus grand défi auquel nous ayons 

été confrontés au cours des dernières années. Nos défis sont en effet 

énormes, puisque notre tâche consiste à maintenir au plus bas niveau 

possible le fardeau fiscal des citoyens, tout en procédant à l’inévitable 

rattrapage d’entretien de nos rues, nos trottoirs, nos infrastructures 

sportives ou encore nos réseaux d’égouts et d’aqueduc. 

Réussir la quadrature du cercle dans un contexte où l’inflation atteint 

des niveaux jamais vus depuis des décennies relève de la haute 

voltige. Cette inflation impacte nos marges de manœuvre de manière 

considérable. Par exemple, les dépenses incompressibles du budget, 

c’est-à-dire les dépenses qui ne relèvent pas de choix politiques et qui 

ne servent qu’à assumer le coût des mesures déjà en place - on peut 

penser aux salaires, aux assurances, au carburant ou à l’électricité - 

ont subi une hausse de 8,6 %. Les taux d’intérêts pour le 

remboursement des emprunts, un autre domaine sur lequel les élus 

n’ont pas d’influence, ont eux aussi bondi considérablement par 

rapport à l’année précédente. Il n’est donc guère étonnant que 

l’ensemble du milieu municipal peine à maintenir ses hausses de taxes 

dans la même fourchette que celle auparavant ciblée. 



Je suis néanmoins heureux de vous annoncer qu’encore une fois, les 

Campivallensiens feront partie des contribuables québécois pour 

lesquels l’impact sur leur portefeuille sera l’un des moins importants.  

BUDGET 2024 

Le budget 2024 que nous adoptons aujourd’hui s’élève ainsi à 

110 256 758 $, soit une hausse de 9,4 % par rapport à l’année 

dernière. Ce montant s’explique par l’explosion des coûts reliés à 

pratiquement tous nos champs d’intervention, mais aussi par la hausse 

de nos revenus générée par la poursuite de notre croissance 

économique vigoureuse. C’est d’ailleurs cette croissance économique 

soutenue, notamment dans le secteur industriel, qui nous permet 

d’éviter les hausses de taxes salées qu’auront à subir la plupart des 

contribuables des autres villes et municipalités.    

Notre stratégie visant à utiliser nos surplus budgétaires pour effectuer 

des remboursements comptants sur nos règlements d’emprunts 

nécessitant un refinancement a également contribué à nous offrir un 

certain répit. À cet effet, la part du budget consacrée au service de la 

dette se fixe à 15,4 % en 2024, en baisse de 2,4 % par rapport à 

l’année précédente. 

Enfin, le conseil municipal a convenu d’utiliser certains outils 

nouvellement disponibles afin de faire assumer une plus grande part 

du fardeau fiscal par les grands groupes commerciaux et industriels. 

Ainsi, de nouvelles strates de taxation pour les immeubles industriels 

de 5 M $ et plus et pour les immeubles commerciaux de 10 M $ et plus 

ont été ajoutées au budget. Cette nouvelle répartition de l’assiette 

fiscale se fait donc à l’avantage des résidents et des plus petits acteurs 

du secteur commercial.  

 

 

 



Le compte de taxes 

Les nouveaux taux de taxation (par tranche de 100 $ d’évaluation) sont 

donc les suivants :  

 0,7438 $ pour la catégorie des Immeubles résidentiels de six 

logements ou plus; 

 1,7320 $ pour la tranche de moins de 10 M$ d’évaluation de la 

catégorie des Immeubles non résidentiels; 

 2,0198 $ pour la tranche de 10 M$ et plus d’évaluation de la 

catégorie des Immeubles non résidentiels; 

 1,9991 $ pour la tranche de moins de 5 M$ d’évaluation de la 

catégorie des Immeubles industriels; 

 2,3314 $ pour la tranche de 5 M$ et plus d’évaluation de la 

catégorie des Immeubles industriels; 

 1,1305 $ pour la catégorie des Terrains vagues desservis; 

 0,5652 $ pour la catégorie des Immeubles agricoles; 

 0,5652 $ pour la catégorie des Immeubles forestiers; 

 0,5652 $ pour la catégorie résiduelle. 

 

En tenant compte de l’ajustement du taux de la taxe foncière, le 

pourcentage d’augmentation du compte de taxes se situera à 2,9 %. 

L’impact pour une maison unifamiliale moyenne, laquelle est évaluée 

cette année à 325 069 $, se traduira par une somme additionnelle de 

52 $ annuellement ou encore de 4,32 $ par mois.  

Tarification des services municipaux 

La tarification des services municipaux doit être établie en fonction des 

coûts réels des services rendus. Une grande proportion de ces coûts 

s’explique donc par un principe s’apparentant à celui de l’utilisateur-

payeur. Nous disposons par le fait même de la possibilité d’influencer 

directement les sommes qui nous sont exigées en modifiant certains 

de nos comportements.  



Plus que jamais, la fluctuation du compte de taxes dépendra 

directement des comportements citoyens. La bonne gestion de ses 

déchets et la réduction du gaspillage de l’eau pourraient notamment 

avoir une influence déterminante sur les sommes qui devront être 

facturées aux contribuables. Pour 2024, les tarifs pour le secteur 

résidentiel seront fixés de la façon suivante : 

 Eau potable : 190 $ 

 Épuration des eaux usées : 227 $ 

 Collecte des déchets domestiques : 203 $ 

 Collecte sélective : 77 $ 

 Collecte des matières organiques : 97 $ 

À noter que, pour 2024, les coûts pour la gestion animalière qui 

faisaient partie de la liste des tarifs établis en 2023, ont été intégrés à 

la taxe foncière générale. L’ensemble des ajustements de tarifs liés 

aux services représente donc une somme totale additionnelle de 28 $ 

par année pour les unités familiales et de 59 $ pour les unités 

commerciales et industrielles. L’augmentation du coût des contrats et 

des opérations, de même que les enjeux de main d’œuvre, expliquent 

l’essentiel de ces hausses.  

En résumé, en tenant compte de l’ajustement du taux de la taxe 

foncière et des nouveaux tarifs en vigueur, le pourcentage 

d’augmentation du compte de taxes se situera à 3,1 %. Pour une 

résidence unifamiliale de valeur moyenne bénéficiant de tous les 

services municipaux, cela représente une somme additionnelle de 

80 $ annuellement ou encore de 6,65 $ par mois.  
 

Échéances de taxes 

Les dates d’échéance des versements seront relativement les mêmes 

que l’année dernière :   



 30e jour suivant l’expédition du compte pour le premier 

versement ; 

 1er juin pour le deuxième versement ; 

 1er septembre pour le troisième et dernier versement. 

 

Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2024-2025-2026 

 

Le programme triennal d’immobilisations (PTI) constitue un outil de 

planification des principaux investissements devant être amorcés au 

cours des trois prochaines années. Ces projets sont déterminés en 

tenant compte des priorités de développement, de la planification 

stratégique et des ressources financières disponibles. Son adoption 

confirme l’intention par le conseil de la réalisation des projets 

souhaités. 

 

Certains projets figurent au PTI sous réserve de l’approbation 

gouvernementale, des procédures légales liées à la consultation et 

l’approbation des citoyens et de la confirmation des subventions visant 

une partie de leur financement. 

Le programme triennal d’immobilisations (PTI) 2024-2025-2026 

totalise 184 228 300 $ et intègre 84 projets dont 63 210 300 $ sont 

prévus spécifiquement pour l’année 2024. 

Principaux projets prévus pour 2024 : 

Parc multisport  10 000 000 $ 

Maintien actif voirie 2024 7 000 000 $ 

Baie St-François phase 2 7 000 000 $ 

Réhabilitation du réseau d’aqueduc 6 500 000 $ 

Rénovation des rues de la Barrière et Quevillon 6 000 000 $ 



 

Conclusion 

Voilà qui conclut la présentation du budget de l'année 2024.  

J’aimerais remercier l’ensemble de l’équipe municipale qui nous a 

permis, encore une fois, de présenter un budget grâce auquel les 

contribuables campivallensiens feront partie des moins affectés dans 

tout le Québec. 

Non seulement la réelle portée de l’inflation ne se répercutera toujours 

pas sur le compte de taxes, mais nous pourrons également poursuivre 

le grand rattrapage dans notre remise à niveau de nos infrastructures, 

tels que nos routes, nos trottoirs et nos plateaux sportifs. 

Ne reste qu’à espérer une baisse des taux d’intérêts dans l’année qui 

vient afin que nous puissions poursuivre dans cette voie prometteuse. 

Toutes les données contenues dans ce discours et ses annexes sont 

disponibles sur le site Web : ville.valleyfield.qc.ca, dans la section 

Finances et prévisions budgétaires. 

Permettez-moi, en terminant, de vous souhaiter, au nom des membres 

du conseil municipal et en mon nom personnel, une année 2024 

remplie de santé, de bonheur et de succès dans tout ce que vous 

entreprendrez.  

 

 

Miguel Lemieux  

Maire  
 

http://www.ville.valleyfield.qc.ca/

